
Pièces à fournir 

 

 

Pièces obligatoires pour tous les dossiers  

 

- Devis estimatifs détaillés des dépenses prévisionnelles (classés par types d’investissement) 

- Devis complémentaires non retenus :  

Nature de dépenses Nombre de devis à présenter 

Inférieur à 25 000 € HT 1 devis 

Entre 25 000 € HT et 100 000 € HT 2 devis 

Supérieur à 100 000 € 3 devis 

 

- Etude économique prévisionnelle (fichier à télécharger, à faire compléter et attester par un 

comptable ou expert-comptable uniquement)  

- Etat récapitulatif des dépenses prévues au projet (fichier à télécharger et à compléter)  

- Dernier bilan et compte de résultat disponible (Sauf pour les entreprises créées depuis moins 

d’un an)  

 

Pièces à fournir sous conditions  

 

- Pièces d’identité du demandeur en cours de validité : Uniquement en cas d’entreprise 

individuelle  

- Mandat, pouvoir ou délégation : En cas de dépôt par une personne travaillant dans 

l’entreprise autre que le ou les gérants  

- Certificat environnementale : Certificat PEFC, FSC ou autre  

- Titre et qualification : QualTerritoires ou autre  

- Fiches techniques dans anciens et nouveaux équipements : En cas de renouvellement de 

matériel  

 

 


